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Accord cadre pour les missions de coordination en matière de 
Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs (S.P.S.) pour 
des opérations de catégorie 1,2 et 3 (groupement de commandes) 

Signature de l'accord-cadre 

Rapporteur: M. FOUSSERET, Maire 

Date Avis 

Commission n° 5 08/01/2020 Favorable unanime 
(1 abstention) 

1- Contexte 

Pour la réalisation des missions de coordination SPS pour les opérations de travaux de catégories 1,2 
et 3, une consultation a été effectuée dans le cadre du groupement de commandes permanent du 
21 août 2019 avec les organismes suivants : 

- Ville de Besançon 
- Grand Besançon Métropole (GBM) 
- Centre Communal d'Action sociale {CCl\S) 
- Commune d'AUDEUX 
- Commune d'AVA!'J!'JE AVE!'JEY 
- Commune de CHATILLON LE DUC 
- Commune de DEVECEY 
- Commune de NOVILLARS 
- Commune de SERRE LES SAPINS 
- Commune de THORAISE 
- Commune de TORPES 

Le coordonnateur du groupement de commandes est la Ville de Besançon, il aura en charge de 
signer, notifier et exécuter l'accord-cadre au nom de l'ensemble des membres du groupement. 

Il - Procédure 
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articles L. 2124-2, R. 2124-2 1 ° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la commande publique. 

La forme du contrat est un accord-cadre sans minimum ni maximum passé en application des articles 
L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il 
donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

Le montant estimé de commande est de l'ordre de 300 000 € HT pour la durée de l'accord-cadre 
(4 ans). 
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Il est attribué à un maximum de 3 opérateurs économiques. 

La commission d'appel d'offres du 17 janvier 2020 a décidé d'attribuer cet accord-cadre aux sociétés 
suivantes: 

- SOCOTEC CONSTRUCTION, pour un montant HT de 426 943 €, soit 512 331,60 € TTC 

- BUREAU VERITAS CONSTRUCTION, pour un montant HT de 490 817,25 €, soit 588 980,70 € TTC 

- BLONDEAU INGENIERIE, pour un montant HT de 442 725,66 €, soit 531 270,80 € TTC. 

A l'unanimité des suffrages exprimés (1 abstention), le Conseil Municipal décide d'autoriser 
M. le Maire à signer l'accord-cadre correspondant avec les sociétés et pour les montants 
suivants: 

- SOCOTEC CONSTRUCTION, pour un montant HT de 426 943 €, soit 512 331,60 € TTC 

- BUREAU VERITAS CONSTRUCTION, pour un montant HT de 490 817,25 €, soit 588 980,70 € 
TTC 

- BLONDEAU INGENIERIE, pour un montant HT de 442 725,66 €, soit 531 270,80 € TTC. 

Pour extrait conforme, 
Pour le Maire, 
La Première Adjointe, 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour: 54 
Contre: 0 
Abstention : 1 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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